
Conditions d'insertion du biométhane dans les réseaux de gaz etConditions d'insertion du biométhane dans les réseaux de gaz et
introduction d'un timbre d'injectionintroduction d'un timbre d'injection

Date de la contribution : 16/08/2019

Question 1 : Êtes-vous favorable aux modalités de construction du zonage de raccordement envisagées par la CRE et
notamment au critère technico-économique retenu (critère I/V élargi) ?

Favorable 

Commentaire : 

La FDE 62 est favorable au zonage mais un point qui nous semble fondamental n'a pas été pris en compte.
Le développement des méthaniseurs, dans le Pas de Calais, se fait le plus souvent dans des communes qui ne sont
pas desservies en gaz ou la canalisation de raccordement traverse des communes non desservies en gaz.
Ce peut être l'opportunité d'alimenter en gaz des secteurs nouveaux et ce serait ainsi l'opportunité d'améliorer
l'équation économique de l'ensemble du système ainsi créé.
Par ailleurs les autorités concédantes peuvent dans le cadre de l'amendement SERGENT apporter une contribution
financière dans l'opération. Quand on sait combien la présence du gaz dans une zone d'activité est un facteur
fondamental de développement nous souhaiterions que notre proposition soit prise en compte ou que nous
puissions la défendre auprès de vous.
Si notre proposition ne rentre pas dans le cadre de cette consultation publique nous souhaiterions que soit examiné
par la CRE comment conduire, dans le cadre d'un optimum économique, deux opérations simultanées de
construction d'une conduite d'évacuation du bio gaz produit et l'alimentation en proximité d'un potentiel de
consommation.
Nous sommes tout à fait volontaires pour contribuer à un groupe de travail sur le sujet.
Enfin, il nous semble, d'une manière générale, sur cette problématique "Méthaniseur" , que l'Autorité Concédante
n'est pas assez impliquée.
Par avance MERCI pour votre écoute.
BIEN CORDIALEMENT
Jean Claude JURY
Chargé de mission auprès du Président
0607066846

Question 2 : Êtes-vous favorable à la méthodologie d’implication des acteurs locaux proposée par la CRE ? 

Question 3 : Êtes-vous favorable au format de livrable proposée par la CRE pour le zonage de raccordement ? Estimez-
vous que celui apporte la visibilité nécessaire à la filière ? Partagez-vous le code couleur retenu ?

Question 4 : Êtes-vous favorable au calendrier de mise en place, aux modalités et à la fréquence d’actualisation du
dispo-sitif de zonage de raccordement ?

Question 5 : Êtes-vous favorable aux modalités de validation des investissements de renforcement envisagées par la
CRE ?

Question 6 : Êtes-vous favorable aux modalités de déclenchement des investissements de renforcement proposées par
la CRE ? 

Fédération Départementale d'Energie du Pas de
Calais - FDE62

Page 1 de 2



Question 7 : Êtes-vous favorable à la méthode de quote-part proposée par la CRE ?

Question 8 : Êtes-vous favorable aux seuils d’éligibilité proposés par la CRE et estimez-vous qu’il faille mettre en place
d’autres critères ?

Question 9 : Êtes-vous favorable à la proposition de la CRE d’aligner le traitement des ouvrages mutualisés en transport
sur le traitement des extensions mutualisée en distribution ?

Question 10 : Êtes-vous favorable aux principes retenus par la CRE pour introduire un timbre d’injection pour les
producteurs de biométhane ainsi qu’aux modalités de facturation envisagées ?

Question 11 : Les modalités de calcul et le niveau du timbre d’injection envisagé à ce stade vous semblent-t- ils
pertinents ?
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